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CONCOURS 2022

LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES JUSQU’AU 29 AVRIL !

V ous avez un jardin, un 
balcon, une terrasse 
ou des jardinières que 
vous gérez de ma-

nière durable et dont vous êtes 
fi er ? Participez au concours 
Chartres en fl eurs ! Destiné à 
tous les Chartrains, particuliers 
et professionnels, ce concours 
récompense la diversité bota-
nique, la créativité et la quali-
té… mais aussi les pratiques de 
jardinage respectueuses de 
l’environnement.
Chartres en fl eurs prend ain-
si en compte vos démarches 
dans la préservation de l’eau ; 
dans la lutte contre les in-
désirables par des alterna-
tives à la chimie ou l’utilisation 
d’auxiliaires naturels ; dans la 

recherche de plantes endé-
miques adaptées à notre cli-
mat ; ou encore dans l’associa-
tion de fl eurs et de légumes.

Les bulletins d’inscription et 
le règlement du concours 
Chartres en fl eurs sont 
téléchargeables sur le site de 
la ville à l’adresse chartres.fr/
chartres-en-fl eurs, ou via le 
fl ash-code. Ils sont également 
disponibles à l’accueil de 
l’Hôtel de Ville, place des 
Halles.

Le concours est limité à un 
participant par foyer ou un 
représentant par commerce 
et entreprise.
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Ce numéro a été envoyé à l’impression le jeudi 20 janvier

L’autre pilier  
de la vie sociale

Au sortir (espérons-le) d’un énième épisode de 
la pandémie et avant l’ouverture des grandes 
animations de printemps, j’ai tenu à saluer le rôle 
décisif des associations chartraines dans ces 
deux moments de notre vie sociale. Le dossier de 
ce numéro de Votre Ville leur est consacré, avec 
la liste détaillée des subventions municipales 
qui leur sont attribuées. En échange, je ne leur ai 
jamais demandé que deux choses : des comptes 
impeccables et l’organisation, au moins une fois 
chaque année, d’une manifestation publique 
ouverte à tous les Chartrains. Elles s’en acquittent, 
et largement.
Qu’elles soient simplement ludiques ou sociales, 
culturelles ou sportives, elles sont d’abord le lieu 
où vous vous exprimez au mieux. Elles paraissent 
spécifiques, mais elles traduisent toutes égale-
ment une valeur essentielle, l’engagement. Avec 
les entreprises qui créent la richesse, elles consti-
tuent l’autre pilier de notre vie sociale. Je voulais 
seulement rappeler leur utilité majeure, quand la 
pandémie a empêché, une fois encore, la muni-
cipalité de les réunir et de les fêter en votre nom 
à l’occasion des vœux. 
Et puis, quand certains tendent à dramatiser les 
enjeux des grandes consultations du printemps 

qui vient, je vous invite à découvrir l’état de 
Chartres et de la France dans les années 1350, en 
pleine Guerre de Cent Ans. La carte, façon peau 
de léopard, jointe à cet article savant de Madame 
Clément, devrait vous permettre de relativiser les 
propos de tous les prophètes de malheur : de ce 
désastre médiéval, apparemment irréversible, la 
France et les Français ont su se sortir…
Enfin, pour revenir au quotidien, prenez connais-
sance des pas que nous faisons chaque jour 
pour vivre une ville plus apaisée : des feux rouges 
qui disparaissent, des arbres plantés trois fois 
plus nombreux qu’il n’en meurt, un éclairage 
public toujours plus performant et économe, des 
logements neufs ou en construction ouverts à 
tous les publics dans les quartiers les plus divers, 
des activités culturelles ou sportives offertes en 
grand nombre à vos enfants pour les premières 
vacances de l’année, le retour attendu du Che-
min des Arts ouvert à toutes les formes d’art, il 
se passe décidément toujours quelque chose à 
Chartres.
C’Chartres en somme.

Jean-Pierre GORGES
Maire de Chartres
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Un premier aperçu de la grande salle du futur Complexe culturel et sportif.
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INTERVIEW DE JEAN-PIERRE GORGES | 

Votre Ville : Cette annulation 
imposée vous contrarie donc 
beaucoup ?
Jean-Pierre Gorges : C’est vrai, 
je la ressens un peu comme 
une injustice du sort. Car la 
pandémie l’a encore démontré, 
si besoin était, les associations 
tiennent un rôle central dans la 
vie sociale chartraine. Au point 
que j’ai déjà dit que c’étaient 

les associations et les col-
lectivités locales qui tenaient 
encore debout la société fran-
çaise, très « archipellisée » pour 
reprendre une expression à la 
mode. Or j’ai vu depuis deux ans 
des gens malheureux d’avoir 
dû annuler tant de manifesta-
tions, d’avoir aussi perdu des 
adhérents, voyant d’un seul 
coup anéantis tant de leurs 

efforts et une partie au moins 
de leur raison d’être. Et pour-
tant ces bénévoles m’impres-
sionnaient chaque jour, quand 
je les voyais continuer à donner 
de leur temps et de leur éner-
gie. C’est d’autant plus remar-
quable que les membres actifs 
des associations chartraines 
sont souvent un peu plus âgés 
que la moyenne des habitants, 

« Accompagner les associations 
au plus près »

Cette année encore, la pandémie empêche la municipalité d’organiser la traditionnelle 
cérémonie des vœux aux associations chartraines. Au grand regret du maire de Chartres, 

qui veut lui donner une dimension nouvelle. Explications.

José Rolo, adjoint en charge du Sport, de la Vie associative et de la Jeunesse, et Jean-Pierre Gorges, maire de Chartres,  
lors du Salon des associations 2021.
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 | INTERVIEW DE JEAN-PIERRE GORGES

pour une question de disponi-
bilité facile à comprendre. Et 
ces gens-là étaient donc aussi 
médicalement les plus mena-
cés par le virus…

Pourquoi voulez-vous donner 
une nouvelle dimension  
à cette soirée traditionnelle 
des vœux aux associations ?
Je souhaite que ces vœux 
prennent la forme d’un véri-
table évènement, comme le 
sont ceux aux entreprises et 
au monde économique, afin 
de remercier ceux qui parti-
cipent à la cohésion sociale, 
au lien social, autant que ceux 
qui créent la richesse qui nous 
permet de financer nos grands 
investissements publics. C’était 
donc le moyen de réunir encore 
davantage de membres de 
ces associations et l’occasion 
de les mettre à l’honneur. Car, 
à la différence de certains, j’ac-
corde une égale considération 
à chaque association, quel que 
soit l’objet de son activité. Et 
j’ai remarqué que ces grandes 
soirées permettent des ren-
contres tous azimuts. Si nous 
réunissons encore davantage 
les associations, certaines se 
trouveront des points com-
muns, auront l’idée de travailler 
ensemble davantage. C’est tel-
lement plus facile de discuter à 
bâtons rompus, sans ordre du 
jour imposé, limité. La parole 
se libère, les échanges se 
diversifient entre les membres 
d’associations en tout genre, 
sociales ou culturelles, spor-
tives, humanitaires ou simple-
ment ludiques. C’est de l’intelli-
gence collective en action.

Avez-vous le sentiment 
que les associations ont 
particulièrement souffert de 
la crise sanitaire ?
Nous les avons soutenues à 
travers la pandémie. Nous 

avons reporté systématique-
ment sur l’année budgétaire 
suivante le montant des sub-
ventions destinées aux évè-
nements qu’elles étaient obli-
gées d’annuler. Heureusement 
le Salon des associations a 
pu se tenir en septembre, et 
les adhérents perdus ont été 
parfois retrouvés. Mais j’ai un 
objectif plus large. On dit fré-
quemment que les citoyens 
des sociétés d’aujourd’hui sont 
plus individualistes que par le 
passé. J’observe seulement 
que les associations disent 
publiquement de plus en plus 
souvent qu’elles manquent de 
bénévoles. C’est une tendance 
lourde de la société. Là encore, 
la crise sanitaire a eu du mau-
vais et du bon. D’un côté, elle a 
empêché bien des gens d’exer-
cer normalement leur activité 
associative. D’un autre côté, 
elle en a décidé à s’investir 
devant l’urgence des besoins 
et une certaine détresse. Car 
le tissu associatif n’est pas sim-
plement une richesse morale 
collective. Il y a dans l’enga-
gement de leurs membres 
une souplesse et une empa-
thie irremplaçables. À nous 
de les accompagner au plus 
près : ainsi Élisabeth Fromont 
me disait que notre épicerie 
solidaire de la rue du Repos 
mériterait d’être équipée d’un 
auvent destiné à protéger ceux 
qui attendent dehors, virus et 
distanciation sociale obligent…

La Ville de Chartres va voter 
son budget 2022 à la fin du 
mois. La part destinée aux 
associations sera-t-elle 
maintenue ?
C’est dans notre équipe une 
priorité de longue date. Certes, 
depuis 2014 et 2017, les dotations 
financières de l’État sont moins 
généreuses, ce qui a contraint 
nombre de collectivités à bais-

ser leur soutien financier aux 
associations. Cela n’a jamais 
été le cas à Chartres, où notre 
soutien atteint des niveaux très 
élevés que nous voulons main-
tenir. Sachant qu’il n’y a pas 
que l’argent. Les personnels de 
la Ville apportent une contribu-
tion très importante à nombre 
de manifestations associatives. 
Tous leurs responsables savent 
qu’ils trouvent porte ouverte et 
oreille attentive auprès de nos 
élus et de nos services.

Vous avez de bonnes nou-
velles à leur annoncer ?
D’autres lieux vont s’ouvrir 
à leurs évènements. Ainsi le 
théâtre Off avenue Jean-de-
Beauce, tout près du Com-
plexe culturel et sportif qui est 
déjà bien sorti de terre. Nous 
sommes en train de relancer 
le projet de ce que nous appe-
lons le « On », futur espace 
dédié aux musiques et aux 
musiciens dans le même esprit 
que celui du Off. Nous l’installe-
rons en haut du boulevard de 
la Courtille dans les anciens 
locaux du Muséum d’Histoire 
naturelle. Et puis, pour certains 
évènements, nous ouvrirons 
également les portes de l’am-
phithéâtre du Conseil muni-
cipal et du Conseil commu-
nautaire dans les bâtiments 
du nouveau Pôle adminis-
tratif. Sans oublier les salons 
de réception qui accueille-
ront leurs premiers invités 
dans quelques semaines. Et 
au cas par cas, en fonction 
de la nature de l’évènement, 
le Conseil municipal pourra 
accorder à l’association une 
subvention équivalente au prix 
de location.
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« Le tissu associatif n’est 
pas simplement une 
richesse morale col-
lective. Il y a dans l’en-

gagement de leurs membres 
une souplesse et une empa-
thie irremplaçables », déclare 
le maire, Jean-Pierre Gorges, 
dans son interview de février 

(voir page 6). C’est pourquoi la 
Ville de Chartres soutient plus 
de 300 associations, en pre-
mier lieu grâce à des subven-
tions.

Comment obtenir  
une subvention
Il faut dans un premier temps 
en faire la demande par mail 
(contact@agglo-ville.chartres.
fr) ou par courrier (Ville de 
Chartres – Service vie associa-
tive – Hôtel de Ville, place des 
Halles - 28019 Chartres Cedex).
Cette demande doit être 
ensuite complétée en rem-
plissant un formulaire, qui ren-
seigne sur l’association (mis-
sions et activités, composition 
du bureau, nombre d’adhé-
rents, montant des cotisations, 
organisation comptable, etc.)

Les associations peuvent 
bénéficier de trois types  
de subventions 
1. Les subventions de fonc-
tionnement. Elles sont exa-
minées et attribuées une fois 
par an. Disponibles dès la fin 
juin de l’année précédant la 
demande, notamment sur le 

site de la Ville (chartres.fr), les 
formulaires sont envoyés par 
mail aux associations qui ont 
été aidées financièrement l’an-
née précédente, et à celles qui 
en font la demande.
Retournés en septembre, ils 
sont examinés par le Conseil 
municipal en décembre, le 
mandatement survenant cou-
rant janvier.
Lorsque le subventionnement 
atteint ou dépasse 23 000 €, 
il est assorti d’une convention 
d’objectifs. Ce cadre permet de 
préciser, pour une ou plusieurs 
années, les engagements res-
pectifs de chacun autour d'un 
projet défini. 
Ainsi par exemple, par la 
convention d’objectifs, le 
C’Chartres Football s’engage 
notamment à faire la pro-
motion du football et de la 
ville, à former des cadres, à 
conforter le développement 
du football féminin et à sensi-
biliser les jeunes licenciés au 
développement durable. Dans 
celle signée par le Théâtre du 
Détour, il est question de créer 
pour un large public et d’aller à 
la rencontre de ce public avec 
des lectures à plusieurs voix ou 
des ateliers de pratiques artis-

Les subventions 
aux associations

La Ville de Chartres accompagne plus de 300 associations, dont un certain nombre  
par le biais de subventions, dont Votre Ville vous détaille les modalités d’attribution.

José Rolo, adjoint en charge du Sport, 
de la Vie associative et de la Jeunesse
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tiques dans différentes struc-
tures éducatives et culturelles 
chartraines.

2. Des subventions dites excep-
tionnelles peuvent aussi être 
affectées tout au long de 
l’année à un projet (festival, 
fête médiévale, fête des ven-
danges…).

3. .D’autres sont liées au Contrat 
de ville pour mener une poli-
tique de cohésion urbaine et 
de solidarité dans les quartiers 
dits prioritaires, comme ceux 
des Clos et de la Madeleine 
à Chartres. L’appel à projets 
en rapport avec la cohésion 
sociale, l’habitat et le cadre de 
vie, le développement écono-
mique et l’emploi, les valeurs 

républicaines et la laïcité, est 
annuel. Les dossiers sont exa-
minés collégialement en janvier 
par l’État, Chartres métropole, 
les Villes de Lucé, Mainvilliers 
et Chartres, le Conseil régio-
nal Centre-Val de Loire, le 
Conseil départemental d’Eure-
et-Loir, Pôle emploi, la Caisse 
des dépôts et consignations, 
l’Agence régionale de santé, 
l’Académie d’Orléans-Tours, la 
CAF et les bailleurs.

« Dans le cadre du Contrat 
de Ville, le C’Chartres Football 
porte, par exemple, le projet 
« Le foot c’est bien, l’école c’est 
mieux », explique José Rolo, 
adjoint en charge du Sport, de 
la Vie associative et de la Jeu-
nesse. Des membres de l’en-

cadrement suivent un groupe 
d’enfants scolarisés à l’école 
Henri IV, au quartier des Clos. 
Ils les récupèrent avant l’en-
traînement, les font goûter et 
les aident à faire leurs devoirs 
avant de les laisser taper 
dans le ballon. L’idée étant de 
faire prendre conscience aux 
enfants que le talent ne suffit 
pas pour réussir. S’ils veulent 
intégrer un centre de forma-
tion, ils doivent être capables 
de suivre une scolarité. »

Structure d'insertion par l'acti-
vité économique qui accom-
pagne les personnes éloignées 
de l'emploi dans leur projet 
d'insertion professionnelle et 
de formation, l’association 
Les 3R travaille, dans le cadre 

Le salon des associations 2021, butte des Charbonniers
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du Contrat de Ville, avec les 
enfants de l’école Henri IV dans 
son jardin pédagogique du 
quartier des Clos.

Destination JO
La volonté de la Ville d’accom-
pagner le sport de haut niveau 
ne se limite pas aux équipes 
élites. Une partie de la subven-
tion accordée à L’ACLAM, asso-
ciation d’athlétisme qui mène 
un grand nombre d’actions 
pédagogiques en direction du 
public, est ainsi destinée à sou-
tenir l’une de ses jeunes licen-
ciées, Rose Loga, grand espoir 

du lancer du marteau, dans sa 
quête de qualification aux Jeux 
olympiques 2024. C’est aussi 
le cas pour Moreno Fendero, 
licencié à la Boxe Chartraine.

« Outre les subventions, la Ville 
accompagne le monde asso-
ciatif en mettant à disposition 
ses nombreux équipements et 
matériels ou en apportant son 
soutien logistique. C’est ce que 
nous appelons des aides indi-
rectes », ajoute José Rolo.

 Le stand de la Gardonnette chartraine, première association chartraine en nombre d’adhérents

Les trois plus grosses 
associations chartraines 
en nombre d’adhérents

1. La Gardonnette 
chartraine (pêche) :  
3 262 adhérents
2. France ADOT (dons 
d’organes et de tissus) :  
2 700 adhérents
3. Association Squash et 
Badminton : 2 310 adhérents

 XService vie associative 
02 37 23 40 00
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Associations (Vie sociale et citoyenne) Budget  
prévisionnel 2021

Budget 
prévisionnel 
2022

Alliance française de chartres 3 000 € 3 000 €
Fédération nationale des anciens combattants d'Algérie 110 € 110 €
Modélistes Ferroviaires 28 1 350 € 1 350 €
Maison pour tous de Saint-Brice 1 500 €
Radio Grand Ciel 3 000 € 3 000 €
Société nationale d'entraide de la médaille militaire 500 € 500 €
Souvenir français 200 € 200 €
Université chartraine du temps libre 6 000 € 1 680 €
Union nationale des anciens combattants 120 € 120 €
Association pour le don de sang bénévole  
de Chartres métropole 250 € 250 €

Blouses Roses 500 € 500 €
Union française pour la santé bucco-dentaire 1 500 € 1 500 €
Association française des diabétiques d'Eure-et-Loir 220 € 220 €
Espace Diabète 28 220 € 220 €
France ADOT 28 350 € 350 €
France Alzheimer - 500 €
ILCO 28 - Association des stomisés de France 250 € 250 €
Comité départemental d'Eure-et-Loir de la Ligue contre le cancer 1 000 € 1 000 €
Phare avec Julie 900 € 900 €
UNAFAM Eure-et-Loir (Union nationale des amis et familles de 
personnes malades) 350 € 350 €

Association des visiteurs de malades 300 € 300 €
Association des conjoints survivants 180 € 180 €
Croix-Rouge française 3 000 € 4 000 €
Les Restos du Cœur 3 000 € 4 000 €
Rotary Club de Chartres 2 300 € 2 300 €
Secours catholique 3 000 € 4 000 €
Comité Chartrain du Secours populaire français 2 000 € 4 000 €
Société Saint-Vincent de Paul 850 € 850 €
UFC Que Choisir d'Eure-et-Loir 600 € 600 €
Association des sourds d'Eure-et-Loir 150 € 150 €
Voir Ensemble 400 € 400 €
TOTAL 35 600 € 38 280 €
Association promotion BP 2021 BP 2022
Amis des jumelages de Chartres 3 000 € 3 000 €
TOTAL 3 000 € 3 000 €
Associations culturelles BP 2021 BP 2022
Association des amis de la cathédrale de Chartres 1 500 € 1 500 €
Association des amis de la médiathèque 1 500 € 1 500 €
Association des amis du musée des Beaux-Arts 2 000 € 2 000 €
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Cercle philatélique chartrain 550 € 550 €
Ciné-Clap 4 000 € 4 000 €
Comité Saint-Pierre 2 000 € 2 000 €
Les Grandes Orgues de Chartres 14 000 € 14 000 €
Orchestre symphonique de Chartres 2 000 € 2 000 €
Samedis musicaux de Chartres 8 000 € 8 000 €
Association des clavecins de Chartres 4 000 € 4 000 €
Compagnie théâtrale Rosa M - 2 000 €
TOTAL 39 550 € 41 550 €
Associations jeunesse BP 2021 BP 2022
ADAMAC 350 € 350 €
Action départementale éducative du Tribunal pour enfants (ADETE) 200 € 200 €
Association sociale et psychiatrique de l'intersecteur de Chartres 
(ASPIC) 3 050 € 3 050 €

Association culturelle du rallye mathématiques du Centre 1 200 € 1 200 €
Association Sainte-Agnès 500 € 500 €
Guides et scouts d'Europe 500 € 500 €
Scouts unitaires de France 500 € 500 €
TOTAL 6 300 € 6 300 €
Associations sportives loisirs BP 2021 BP 2022
Gardonnette Chartraine 4 900 € 4 900 €
Ball Trap Club chartrain 1 800 € 1 800 €
C'Chartres Roller 1 800 € 1 800 €
C'Team Chartres 1 800 € 1 800 €
Gymnastique volontaire 1 800 € 1 800 €
Madeleine pétanque 1 800 € 1 800 €
Racing Team 28 1 800 € 1 800 €
Alliance chartraine escrime 8 000 € 8 000 €
ASPTT (Club omnisports) 1 800 € 1 800 €
Avenir de la Beauce (gymnastique) 10 000 € 10 000 €
Budo Club 0 € 6 000 €
C'Chartres Billard 6 000 € 6 000 €
Comitié associatif national portugais 3 500 € 3 500 €
Chartres BMX 5 000 € 6 000 €
Chartres Equitation Sport Company 3 000 € 3 000 €
C'Chartres Handisports et Loisirs 8 500 € 8 500 €
Chartres Vertical (Escalade et montagne) 8 000 € 8 000 €
Dojo Beauceron 7 500 € 7 500 €
Essor des Carnutes 18 500 € 18 500 €
Sainte-Agnès 3 500 € 3 500 €
Shukokaï Karaté Do 3 000 € 3 000 €
TOTAL 102 000 € 109 000 €
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Associations Insertion BP 2021 BP 2022
Les 3 R 135 000 € 135 000 €
Associations promotion animation BP 2021 BP 2022
Chartr'Estivales 200 000 € 200 000 €
Les Vitrines C'Chartres 150 000 € 150 000 €
Cosmetic Valley 50 000 € 50 000 €
C'Chartres Médiévale 54 500 €
Commune libre du village de Saint-Brice 50 000 €
TOTAL 400 000 € 504 500 €
Associations culturelles musicales BP 2021 BP 2022
Orchestre d'harmonie de Chartres 61 000 € 61 000 €
Instrumentarium de Chartres 10 500 € 10 500 €
TOTAL 71 500 € 71 500 €
Associations culturelles patrimoine BP 2021 BP 2022
Centre international du vitrail 80 000 €  80 000 € 
Associations culturelles théâtre BP 2021 BP 2022
Théâtre du Détour 20 000 € 20 000 €
Compagnie Théâtre en Pièces 35 000 € 35 000 €
Théâtre Portail Sud 50 000 € 50 000 €
TOTAL 105 000 € 105 000 €
Associations sportives haut niveau BP 2021 BP 2022
ACLAM (athlétisme) 57 000 € 62 000 €
Boxe Chartraine 23 000 € 33 000 €
C'Chartres Basket Féminin 215 000 € 315 000 €
C'Chartres Basket Masculin 315 000 € 415 000 €
C'Chartres Cyclisme 65 000 € 65 000 €
C'Chartres Echecs 150 000 € 150 000 €
C'Chartres Football 1 100 000 € 1 100 000 €
C'Chartres Judo 17 000 € 17 000 €
C'Chartres Rugby 617 000 € 800 000 €
C'Chartres Tennis 28 000 € 28 000 €
C'Chartres Tennis de Table 400 000 € 400 000 €
C'Chartres Volley 71 000 € 71 000 €
Madeleine Sports Détente 85 000 € 85 000 €
Mainvilliers Chartres handball 50 000 € 50 000 €
Squash et Badminton de Chartres 20 000 € 20 000 €
TOTAL 3 213 000 € 3 611 000 €
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MUSÉE DES BEAUX-ARTS
Ateliers pour les 6-8 ans,
Mardi 8 février  
de 14 h 15 à 15 h 45
Enquête au musée. Récupère 
des indices pour résoudre une 
énigme.
Jeudi 10 février  
de 14 h 15 à 15 h 45
Cache-cache d’animaux. Crée 
ton animal fantastique et rigolo.
Vendredi 11 février  
de 14 h 15 à 15 h 45
Musée en détails. Jeux d’obser-
vation et activités ludiques.

Ateliers pour les 9-11 ans
Mardi 8 février de 10 h 15 à 12 h
Enquête au musée.
Récupère des indices pour 
résoudre une énigme.

Mercredi 9 février  
de 14 h 15 à 16 h
Musée en pièces.
Réalise ta maquette d’une salle 
de musée.
Vendredi 11 février  
de 10 h 15 à 12 h
L’œuvre mystère.
Choisis une œuvre et consigne 
les indices que tu as recueillis 
sur elle dans un carnet avant 
de l’échanger contre celui d’un 
autre participant.

 XRenseignements 
02 37 90 45 80 
Tarif : 5 € 
Réservation sur chartres-
tourisme.com

BIBLIOTHÈQUES
Samedi 5 février à 10 h 30 (dès 
3 ans) et 11 h 15 (plus de 5 ans)
Livres racontés aux enfants.
Histoires de la cabane : Mam-
mouths, pingouins, phoques et 
Cie.
Nombre de places limitées.
Inscriptions sur place ou au 
02 37 23 42 00.
Cabane de L’Apostrophe.

Du 9 février au 5 mars
L’univers de Magali Attiogbé.
Exposition
Une sélection de dessins ori-
ginaux de Magali Attiogbé à 
la gouache et au crayon, aux 
couleurs vives et aux motifs 
imbriqués.
Bibliothèque Louis-Aragon.

Des vacances 
bien occupées

Pendant les vacances d’hiver, la Ville et son Bureau information jeunesse proposent  
aux enfants et adolescents des activités culturelles et sportives de tous genres.
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Mercredi 9 février à 14 h 30
Atelier numérique « Program-
mer un mini-jeu vidéo avec 
Scratch ».
Dès 7 ans, parents bienvenus.
Nombre de places limitées 
(Durée : 1 h 30).
Inscription au 02 37 23 42 07.
Espace Numérique de L’Apos-
trophe.

Mercredi 9 février et samedi 
12 février à 15 h
Méli-mélo d’histoires : livres 
racontés aux enfants. Dès 3 
ans.
Bibliothèque Louis-Aragon.

Jeudi 10 février à 14 h 30
Les Six cygnes et autres contes.
Contes merveilleux, fabuleux, 
facétieux, racontés par une 
bibliothécaire (Durée : une 
heure).
À partir de 7 ans.
Entrée libre dans la limite des 
places disponibles.
Auditorium de L’Apostrophe.

Jeudi 17 février à 15 h 30
Projection de L’Âge de glace 
(2002, 1 h 21, dès 6 ans).
Auditorium de L’Apostrophe.

ARCHÉOLOGIE
Parallèlement à l’exposition du 
musée des Beaux-Arts (voir 
page 64), la direction de l’Ar-
chéologie de Chartres métro-
pole propose pendant les 
vacances de février des activi-
tés liées à la Préhistoire.
Lundi 7 février de 9 h 30  
à 12 h 30 (pour les 6-8 ans)
Vendredi 11 février, de 9 h 30  
à 12 h 30 (pour les 9-12 ans)
Mammouth et Cie
Découvre les animaux vivant 
lors de la Préhistoire en Eure-et-
Loir et confectionne ta propre 
figurine de mammouth.

Mardi 8 février, de 9 h 30  
à 12 h 30 (pour les 6-8 ans)
Artistes (en herbe) de la Préhis-
toire
Découvre l’univers artistique des 
Hommes de la Préhistoire, réa-
lise des peintures sur les parois 
d’une grotte et crée un bracelet 
préhistorique à partir d’éléments 
naturels.

Jeudi 10 février, de 9 h 30  
à 12 h 30 (pour les 9-12 ans)
Artistes de la Préhistoire
Fabrique un pinceau et un collier 
préhistorique, et réalise des pein-
tures sur les parois d’une grotte.

 XRenseignements 
Réservation sur chartres-
tourisme.com à partir du 
lundi 28 mars 
Tarif : 5 € l'atelier 

MAISONS POUR TOUS
Les maisons pour tous pro-
posent aux adolescents âgés 
de 11 à 17 ans un programme 
d’activités ludiques et cultu-
relles : tournoi de baby-foot, 
crêpes party, cinéma, bowling, 
gym, accrobranche, montage 
vidéo, karaoké, sortie au Zoo-
Parc de Beauval…

Information et inscription

 XDu 7 au 17 février, du lundi 
au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h. 
 
Maison pour tous  
de Rechèvres 
9, rue de la Paix 
02 37 23 40 66 
 
Maison pour tous de Bel-Air 
4, allée du Berry 
02 37 23 40 62 
 
Maison pour tous  
des Petits-Clos 
4, avenue François-Mitterrand 
02 37 23 40 69 
 
Maison pour tous  
de Saint-Chéron 
2, rue de la Mare à Boulay 
02 37 23 40 72 
 
Maison pour tous  
de la Madeleine 
Mail Jean-de-Dunois 
02 37 88 45 01 
Chartres.fr/maisons-pour-
tous
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PROGRAMME DES 6-8 ANS

Semaine du 7 au 11 février

Lundi
Matin : futsal  
(gymnase Charles-Peguy)
Après-midi : escrime/escalade 
(CRJS et Halle Jean-Cochet)

Mardi
Matin : basket  
(Complexe de la Madeleine)
Après-midi : gym-trampoline/
jeux collectifs  
(Complexe de la Madeleine)

Mercredi
Matin : bowling (Départ en bus 
à 10 h depuis le Complexe de la 
Madeleine)
Après-midi : tir à l’arc/trampoline 
(Complexe de la Madeleine)

Jeudi
Matin : équitation  
(Chartres Équitation)
Après-midi : athlétisme/basket 
(Complexe de la Madeleine)

Vendredi
Matin : patinage (L’Odyssée)
Après-midi : handball/badmin-
ton (Complexe de la Madeleine)

Semaine du 14 au 18 février

Lundi
Matin : futsal  
(Complexe de la Madeleine)
Après-midi :  
trampoline/jeux collectifs  
(Complexe de la Madeleine)

Mardi
Matin : bowling (départ en bus 
à 10 h depuis le Complexe de la 
Madeleine)
Après-midi : roller/frisbee  
(Complexe de la Madeleine)

Des vacances d’hiver sportives
La Ville a programmé pendant les vacances d’hiver (7-18 février) des activités sportives 

variées pour les enfants et adolescents de Chartres et de l’agglo.
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Mercredi
Matin : patinage (L’Odyssée)
Après-midi : basket/jeux de 
raquettes  
(Complexe de la Madeleine)

Jeudi
Matin : équitation  
(Chartres Équitation)
Après-midi : lutte/futsal  
(Complexe de la Madeleine)

Vendredi
Matin : gymnastique  
(Complexe de la Madeleine)
Après-midi : athlétisme/jeux 
d’adresse  
(Complexe de la Madeleine)

Les activités se déroulent de 10 h 
à 12 h le matin puis de 14 h à 17 h 
l’après-midi.

PROGRAMME DES 9/15 ANS

Semaine du 7 au 11 février

Lundi
Matin : tir à l’arc (Complexe de la 
Madeleine) ; escrime (CRJS)
Après-midi : billard  
(Billard Club Chartrain) ; Handball 
(Complexe Madeleine, activité 
réservée aux 9/12 ans)

Mardi
Matin : patinage (L’Odyssée, acti-
vité réservée aux 9/12 ans)
Après-midi : squash (Complexe 
de squash et badminton)

Mercredi
Matin : équitation  
(Chartres Équitation)
Après-midi : futsal (gymnase 
Charles-Péguy, activité réservée 
aux 9/12 ans)

Jeudi
Matin : bowling (départ en bus 
à 10 h depuis le complexe de la 
Madeleine)
Après-midi : basket (gymnase 
Charles-Péguy, activité réservée 
aux 9/12 ans)

Vendredi
Matin : tennis de table  
(stade de Rechèvres)
Après-midi : trampoline  
(Complexe de la Madeleine)

Semaine du 14 au 18 février

Lundi
Matin : trampoline  
(Complexe de la Madeleine)
Après-midi : billard  
(Billard Club Chartrain)

Mardi
Matin : équitation  
(Chartres Équitation)
Après-midi : squash (Complexe 
de squash et de badminton)

Mercredi
Matin : tir à l’arc  
(Complexe de la Madeleine)
Après-midi : basket/handball 
(gymnase Charles-Péguy, acti-
vité réservée aux 9/12 ans)

Jeudi
Matin : bowling (départ en bus 
à 10 h depuis le Complexe de la 
Madeleine)
Après-midi : badminton  
(gymnase Charles-Péguy)

Vendredi
Matin : patinage (L’Odyssée, acti-
vité réservée aux 9/12 ans)
Après-midi : futsal (gymnase 
Charles-Péguy, activité réservée 
aux 9/12 ans)

Les activités se déroulent de 10 h 
à 12 h le matin puis de 14 h à 16 h 
l’après-midi.

 XComment s’inscrire ? 
Rendez-vous sur le site  
chartres.fr, rubrique « service 
en ligne » puis « portail famille » 
et « inscrire les enfants à de 
nouvelles activités ». 
Un justificatif de domicile 
est demandé à l’inscription 
(uniquement pour les 
Chartrains).

 XRenseignements 
Direction de la Jeunesse, 
des Sports et des Grands 
équipements 
02 37 23 40 00 
Chartres.fr (rubrique Sortir  
à Chartres / vacances 
sportives pour les enfants) 
vacances-sportives@agglo-
ville.chartres.fr)
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D epuis fin novembre, 
l’accueil du centre 
communal d’action 
sociale a emménagé 

dans ses nouveaux locaux 
au cœur du Pôle administra-
tif. Vous y êtes reçu, sans ren-
dez-vous, du lundi au vendredi 
de 9 h à 17 h.

Une fois les portes du bâtiment 
franchies, quelques pas seule-
ment vous séparent du CCAS. 
Il vous suffit d’annoncer votre 
arrivée en vous procurant un 
ticket. Pour cela, adressez-vous 
à l’accueil ou utilisez la borne 
interactive. Ensuite, montez 
au premier étage en prenant 
l’un des ascenseurs dans le 
hall d’entrée. Arrivé au pre-
mier étage, poussez la porte 
sur votre droite. « Les gens sont 

parfois impressionnés par ce 
nouveau bâtiment, mais il suffit 
de passer la porte ! Ici, on est 
tous regroupés », explique un 
agent du service.

16 travailleurs sociaux
L’accueil du CCAS regroupe 
une salle d’attente, dix 
bureaux réservés aux entre-
tiens avec les travailleurs 
sociaux du CCAS et du CIAS, 
dont deux réservés aux entre-
tiens sans rendez-vous. De 
l’autre côté de la passerelle 
surplombant le hall d’entrée, 
un plateau rassemble seize 
bureaux pour les travailleurs 
sociaux, ainsi qu’un espace 
de confidentialité, un secré-
tariat et la direction. Et si vous 
avez omis de prendre votre 

ticket dans le hall d’entrée, 
une seconde borne interac-
tive vous permet de réparer 
cet oubli. Ainsi, les agents du 
service sont avertis automa-
tiquement de votre présence.

Le service compte 16 travail-
leurs sociaux qui se répartissent 
les bureaux d’accueil pour les 
entretiens suivant un planning 
défini. Ils réalisent environ 6 000 
entretiens chaque année, dont 
plus de la moitié pour le seul 
CCAS.

Au service des Chartrains
« Concernant les entretiens 
sans rendez-vous, nous trai-
tons beaucoup de demandes 
pour les cartes de bus sésame 
et d’aides financières, détaille 

Bienvenue dans les nouveaux 
locaux du CCAS

Le centre communal d’action sociale vous accueille au sein de ses nouveaux  
locaux du Pôle administratif. Suivez le guide !
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un conseiller social. Nous orien-
tons si besoin les usagers vers 
un travailleur social pour un 
suivi régulier ».
Les conseillers sociaux 
accueillent, informent et 
orientent les Chartrains en diffi-
culté. Ils mènent des entretiens 
d’évaluation pour apporter une 
réponse adaptée à leurs droits 
et ressources.

Les missions du CCAS  
sont variées :
- aide sociale légale : pour 
prendre en charge les frais 
d’hébergement en maison de 
retraite, famille d’accueil, foyer 
d’hébergement, instruire les 
dossiers d’obligation alimen-
taire. Ces aides compensent 
des déséquilibres financiers 
dus à la maladie, à la vieillesse, 
au handicap (selon conditions 
de ressources) ;
- aide sociale facultative : aide 

financière d’urgence pour 
répondre à des besoins vitaux 
(alimentaire, hygiène, entre-
tien), pour des factures ;
- demandes d’aides vers un 
organisme extérieur ;
- instruction des demandes de 
cartes du bus « Sésame » pour 
les Chartrains, délivrées par Fili-
bus ;
- domiciliation : boîte aux lettres 
pour des personnes sans domi-
cile fixe ;
- demandes de complémen-
taire santé solidaire, dossiers 
de surendettement, de loge-
ment notamment d’urgence, 
demande d’Allocation de soli-
darité aux personnes âgées 
(ASPA), orientation vers la Per-
manence d’accès aux soins de 
santé (PASS).

Les conseillers sociaux tra-
vaillent en étroite collaboration 
avec le Centre de santé poly-
valent situé 32, rue de Brétigny, 

et avec l’écrivain public du 
CCAS.

 XCentre communal d’action 
sociale 
Guichet unique de l’Hôtel de 
Ville et d’Agglomération 
Place des Halles 
02 37 18 47 00

Une borne interactive Un espace de confidentialité

Errata
Les tarifs d’inscription aux 
clubs seniors de Rechèvres 
et des Clos publiés dans 
notre numéro de janvier 
contenaient une erreur. Nous 
les republions ci-dessous 
après correction
Tarifs trimestriels (et non à 
la séance) : 16,35 € pour les 
Chartrains, 21,25 € pour les 
non Chartrains
Adhésion annuelle : 32,70 € 
pour les Chartrains, 42,55 € 
pour les non-Chartrains
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L a police municipale 
a pour mission de 
contribuer au bon 
ordre, à la sûreté, à la 

sécurité, à la tranquilité et la 
salubrité publique sur le ter-
ritoire de la commune, sous 
le contrôle administratif du 
représentant de la préfecture. 
Chaque commune déplace 

à sa guise le curseur entre 
prévention et répression. À 
Chartres, la municipalité privi-
légie les actions de prévention 
tout en intervenant sur chaque 
incident et en réprimant les 
comportements délictuels. En 
sa qualité de police de proxi-
mité, elle est d’ailleurs souvent 
la première sur les lieux et tra-

vaille en parfaite coordina-
tion avec la Police nationale, 
le Centre de supervision inter-
communal ou la sûreté ferro-
viaire SNCF.

Un agent de police municipale 
est un agent territorial en uni-
forme qui agit sous l’autorité du 
maire et possède des pouvoirs 

Coup de projecteur 
sur la police municipale

Patrouilles dans les quartiers et dans le centre-ville, présence dans les bus,  
médiation et éducation routière dans les écoles, mains courantes…  

La police municipale est présente au quotidien à vos côtés.

Richard Lizurey, adjoint en charge de la Sécurité et de la Tranquillité publique, au côté d’agents de la police municipale
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de police administrative et 
judiciaire. Il veille à l’application 
des arrêtés du maire, contrai-
rement à l’agent de la Police 
nationale, qui suit et applique 
les instructions de la Direction 
générale de la police nationale 
(DGPN) suivant les directives du 
ministère de l’Intérieur.

La police municipale n’a pas de 
pouvoir d’enquête, ne peut pro-
céder à des contrôles d’identité 
qu’en cas d’infraction contra-
ventionnelle ou de flagrant délit 
et n’est pas habilitée à recueil-
lir des dépôts de plainte ou à 
maintenir l’ordre. Elle peut en 
revanche enregistrer les mains 
courantes* et veille, entre autres, 
à faire respecter la limitation 
de la vitesse à 30 km/h en ville. 
Après des mois de sensibilisa-
tion auprès des conducteurs, les 
agents vont désormais procé-
der à des contrôles et, si besoin, 
verbaliser.

Les effectifs de la police 
municipale chartraine
« Depuis juillet 2021, le maire a 
accru le temps de présence 
des agents sur le terrain pour 
mieux répondre aux besoins 
des habitants. explique Richard 
Lizurey, adjoint en charge de 
la Sécurité et de la Tranquillité 
publique Les agents assurent 
aujourd’hui une présence sur 
le terrain les lundis de 8 h à 
19 h, du mardi au jeudi de 6 h 30 
à 1 h 15 du matin, les vendre-
dis de 6 h 30 à 3 h du matin, 
et les samedis de 8 h à 3 h du 
matin », .

L’équipe de la police municipale 
chartraine compte 23 agents, 
dont un agent responsable de 
la sécurité des manifestations, 

un responsable de l’éduca-
tion à la sécurité routière, une 
cellule « nuisance » de deux 
agents, chargés d'intervenir en 
cas de troubles de voisinage, 
qui ont une fonction d'écoute, 
de prévention et de concilia-
tion très importante, mais aussi 
de répression, et 7 agents de 
surveillance de la voie publique 
(ASVP). « Deux postes d’ASVP 
seront prochainement trans-
formés en postes de policiers 
municipaux pour répondre aux 
besoins des habitants », ajoute 
Richard Lizurey.

VTT et caméras-piéton
Capable d’intervenir plus 
discrètement et dans des 
endroits inaccessibles aux 
véhicules, la brigade VTT de la 
police municipale est, elle, très 
réactive pour intervenir sur les 
problèmes d’incivilités, de nui-
sances sonores ou de délin-
quance de proximité.

La vidéo fait aussi partie de 
l’équipement de la police 
municipale de Chartres, qui a 
doté ses agents de 22 camé-
ras-piétons pour enregistrer 
leurs interventions. La Ville dis-
pose par ailleurs depuis 2005 
d'un système de vidéo protec-

tion sur l'ensemble de son terri-
toire (voir ci-contre).

La police municipale 
assure notamment les 
missions suivantes :

-  Patrouilles dans tous les 
quartiers de la ville ;

-  Contacts avec les 
commerçants ;

-  Interventions sur signalement 
des riverains, notamment via 
l’application Chartres ;

-  Patrouilles dans les bus  
et sur le périmètre de la gare ;

-  Surveillance des écoles,  
de la maternelle au lycée ;

-  Opération tranquillité 
vacances : dispositif 
récemment étendu à l’année 
entière ;

-  Contrôle des dépôts 
sauvages ;

-  Sécurisation des 
manifestations ;

- Surveillance des édifices ;
-  Éducation routière dans  

les écoles
-  Cérémonies commémoratives.

Le Centre de supervision 
intercommunal
La Ville s’est dotée en 2005 
de la vidéoprotection en 
créant un Centre de supervi-
sion urbain (CSU). Certaines 
communes de l’aggloméra-
tion s’équipent également. 
Elle compte actuellement 
environ 150 caméras et le 
CSU devient le Centre de 
supervision intercommunal 
(CSI), grâce à une conven-
tion entre les 66 communes 
de l’agglomération. Le 
centre est doté de 8 opé-
rateurs et d’un responsable. 

 XPolice municipale 
Hôtel Maleyssie, 2, rue 
Chanzy, entrée A (les locaux 
seront transférés au Pôle 
administratif courant 2022) 
02 37 23 42 84 
Horaires d'ouverture au 
public : lundi et samedi de 8 h 
à 19 h, du mardi au vendredi 
de 7 h à 20 h

*Vous pouvez déposer une main courante si vous souhaitez déclarer des 
faits que vous avez subis ou dont vous avez été témoin, sans porter plainte.
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O rganisée par la Ville 
sur le mail des Petits-
Clos pour montrer 
l’évolution du quar-

tier des Clos (anciennement 
Beaulieu) et rappeler à tous les 
habitants la vie qu’on y menait 
autrefois, l’exposition Mémoire 

des Clos permet de décou-
vrir son histoire, de rencontrer 
ses habitants et de suivre les 
spectaculaires transforma-
tions entreprises depuis près 
de quinze ans.
« Je tiens à remercier tous les 
Chartrains et les Chartraines 

qui ont rendu cette exposi-
tion possible en nous prêtant 
des documents », dit Élisabeth 
Fromont, On pourrait peut-
être montrer ces panneaux en 
centre-ville. Beaucoup de gens 
ne connaissent pas le nouveau 
quartier et son mail et son 

Les Clos : 
la reconstruction se poursuit

L’exposition Mémoire des Clos est prolongée jusqu’à la fin février.  
L’occasion pour Élisabeth Fromont, première adjointe en charge des Solidarités  

et de l’Administration générale et chef du programme urbain des Clos, d’évoquer les 
prochains chantiers d’un quartier qui poursuit sa mue.

Élisabeth Fromont, première adjointe et chef du programme de réaménagement 
du quartier des Clos, devant un panneau de l’exposition Mémoire des Clos

1958-1961 : le quartier de Beaulieu  
en cours de construction
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parc, qui en sont des éléments 
significatifs et méritent d’être 
découverts et fréquentés ».
Quand la Ville a initié sa réha-
bilitation en 2004, le quartier 
de Beaulieu ne répondait plus 
ni aux normes modernes de 
confort ni aux impératifs de 
réduction des dépenses éner-
gétiques et d’adaptation des 
logements au vieillissement. 
Dix-huit ans plus tard, il appa-
raît transfiguré, régénéré. Et la 
renaissance se poursuit avec 
quatre projets immobiliers 
dont les chantiers ont déjà 
débuté ou vont bientôt débu-
ter.

« Augmenter  
le nombre d’habitants »
« La priorité est donnée pour 
les prochaines années à la 
construction de logements, 
confie Élisabeth Fromont. Nous 
devons impérativement conti-
nuer à bâtir pour augmen-
ter le nombre d’habitants du 
quartier et inciter ainsi d’autres 
commerçants à venir s’instal-
ler sur le mail des Petits-Clos. 
J’en profite pour remercier 
tous les commerçants qui font 
vivre ce mail commercial. Je 
me réjouis par ailleurs de la 
réouverture du Proxi par des 
anciens habitants du quar-
tier et j’ajoute que je travaille 

actuellement à l’installation 
d’un cabinet d’infirmières sur le 
mail. »

« Il y aura très peu de loge-
ments sociaux dans les pro-
chains projets, précise la 1re 
adjointe, parce que l’opéra-
tion ANRU [Agence nationale 
de rénovation urbaine] nous 
impose de limiter à 30 % maxi-
mum le nombre de logements 
sociaux dans le quartier et que 
nous y sommes presque. »

Projets immobiliers en cours ou à venir

Lot 20 (Bouygues) entre la rue des Blottes et la rue des Petits-Clos : programme de 66 logements en accession libre. Travaux 
en cours. Livraison annoncée au deuxième semestre 2023.
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Lot 28 (Fiducim) entre la rue des Petits-Clos, l’avenue Louis-Lumière et l’avenue François-Mitterrand) :  
programme de 55 logements en accession libre. Les travaux vont débuter prochainement.

Lot 21 (Fiducim) entre la rue du Chemin-Doux et l’avenue Louis-Lumière : programme de 104 logements en accession.  
Les travaux ont débuté en novembre. Livraison annoncée en 2024.

Lot 3A phase 2 (Linkcity)  entre le 36 et le 54 rue de Sours : programme de 35 logements de type locatifs intermédiaires.  
Les travaux ont débuté en novembre. Livraison annoncée en 2024.
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APPLICATION CHARTRES | LA VILLE VOUS PROPOSE

P our faciliter vos 
recherches, l’applica-
tion Chartres, qui vous 
permet, entre autres 

de suivre l’actualité de la Ville, 
de vous tenir au courant des 
événements culturels et fes-
tifs et de signaler rapidement 
un problème dans l’espace 
public, a été réorganisée et 
enrichie avec notamment 
des rubriques dédiées :
• aux familles (crèches, 
écoles, cantines, activités et 
démarches) ;
• aux jeunes (offres et évé-
nements étudiants, conseils 
d’orientation avec le Bij…) ;
• aux loisirs (grands et petits 
événements, établissements 
culturels et sportifs, mar-
chés…) ;
• à la vie pratique et aux 
démarches administra-
tives ;
• aux mobilités (calcul 
de trajet en transports 
collectifs, transport à 
la demande, Relais des 
portes, vélos, station-
nement…).

Elle vous propose une 
information plus complète 
sur les démarches adminis-
tratives et les services propo-

sés et un accès plus intuitif vers 
les lieux culturels, les espaces 
verts ou le Guide de l’animal 
en ville. Enfin, les catégories de 
notification ont été ajustées 

pour définir les alertes sur les 
sujets qui vous intéressent.

Nouvelles fonctionnalités
- Les usagers des transports 
collectifs (Filibus, train ou métro 
parisien) pourront désormais 
consulter les horaires sur l’ap-
plication, faire une recherche 
d’itinéraire et même créer leurs 
trajets favoris.
- Vous pourrez aussi personna-
liser votre écran d’accueil en 
l’adaptant à vos besoins avec 
un accès rapide aux informa-
tions les plus utiles dans votre 
quotidien.

L’application continuera de 
s’améliorer avec, prochaine-
ment, la possibilité d’ordonnan-
cer les actualités et l’agenda 

par sujets, et des propositions 
de balades sur le Plan vert 

et dans la ville. 

En attendant vos 
retours, qui la 

feront certaine-
ment encore 

évoluer !

L’application chartres
évolue

Repensée pour être toujours plus complète et fonctionnelle, 
l’application chartres s’enrichit en outre de nouveautés très utiles, 

à l’image d’un guide des transports personnalisable.
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LES MÉTIERS DE LA 
GENDARMERIE NATIONALE
Mercredi 2 février de 14 h à 16 h.
Venez découvrir les métiers de la 
Gendarmerie nationale. Perma-
nence assurée par la gendar-
merie départementale d’Eure-
et-Loir.
Atelier sur inscription, ren-
dez-vous individualisé.

QUESTIONS SANTÉ
Jeudi 3 février de 14 h à 16 h
Venez rencontrer les infirmières 
du centre de santé polyvalent 
du CCAS de Chartres, qui répon-
drons à toutes vos questions sur 
la santé.

PRÉPARE-TOI POUR TA 
RECHERCHE DE JOBS D’ÉTÉ
Du lundi 7 au vendredi 
18 février de 9 h 30 à 12 h 15  
et de 13 h 30 à 17 h 15
Toutes les infos pour faciliter vos 
démarches de recherche de 
jobs d’été.
Mise à disposition du guide Jobs 
d’été et petits boulots.

JOB À L’ÉTRANGER
Mercredi 9 février à 14 h
Vous renseignez sur les diffé-
rents dispositifs pour partir tra-
vailler à l’étranger (programme 
Vacances travail, Volontariat 
international, Partir au pair…). 
Atelier d’information animé par 
Stella, volontaire européenne au 
CRIJ Centre-Val de Loire.

AIDE AU CV ET LETTRE DE 
MOTIVATION
Les jeudis 10 et 17 février  
de 14 h à 16 h
Venez créer votre CV et votre 
lettre de motivation.
Places limitées. Inscription au 
préalable au 02 37 23 42 32.

CONDUITE D’ENTRETIEN
Vendredi 18 février  
de 14 h à 16 h 30
Le Bij vous propose un atelier 
concret pour acquérir les bases 
de la communication en entre-
tien et les mettre en pratique 
aussitôt grâce à des simulations 
filmées.
Atelier gratuit sur inscription, 
animé par Aliya-coaching.

RECRUTEMENT MC DONALD’S
Mercredi 23 février à 14 h à 16 h
Vous êtes à la recherche d’un 
job ? Le restaurant Mc Donald’s 
sera là pour recueillir vos can-
didatures. Pensez à venir avec 
votre CV. Atelier sur inscription.

 XBureau information 
jeunesse 
Place de la Cathédrale 
Du lundi au vendredi de 9 h 30 
à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 15 
Tél. 02 37 23 42 32 
bij28@agglo-ville.chartres.fr 
@Bij de Chartres

Les ateliers du Bij

LA VILLE VOUS PROPOSE | BIJ
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SUIVI DE TRAVAUX | URBANISME

Rue des Marais – À venir

Suite à la modification du tracé des lignes de 
bus 2 et 7 et à la suppression de l’arrêt place 
Roger-Joly, un nouvel arrêt de bus accessible 
aux personnes à mobilité réduite sera aménagé 
rue des Marais à partir du 5 février jusqu’à la fin 
des vacances.
Cet arrêt sera situé à proximité du plateau suré-
levé, et la moitié de la chaussée bénéficiera 
d’une réfection.

Avenue Victor-Hugo – À venir

Deux passages piétons de l’avenue Victor-Hugo 
seront sécurisés pendant les vacances d’hiver 
(7-18 février).
Devant l’école Jean-Paul II, le retrait du feu de 
circulation s’accompagnera de l’aménage-
ment d’une écluse, avec réduction de la lar-
geur de la voirie et élargissement des trottoirs, 
et d’îlots franchissables. Côté école, l’arbre 
sera retiré pour rendre les piétons plus visibles 
par les automobilistes. Un éclairage au sol qui 

se déclenche au passage d’un piéton sera en 
outre installé sur les extrémités des bandes du 
passage piéton.
Les mêmes types d’aménagements seront réa-
lisés devant le parc Jacques-Grand, où les trois 
arbres côté habitations qui masquaient totale-
ment la visibilité des piétons seront retirés.

Attention : Un sens unique de circulation est 
instauré pendant la durée des travaux entre le 
carrefour avenue François-Mitterrand/rue de 
Sours et l’avenue des Sablons. Une déviation est 
mise en place par la rue Vovelle et l’arrêt de bus 
(ligne 4) est déplacé rue de Sours.

Rue des Primevères Achevé

Les travaux réalisés dans la rue des Primevères 
ont été achevés fin janvier. En parallèle de la 
construction des six pavillons livrés mi-janvier, 
la chaussée de la voirie a été prolongée sur 
25 mètres et aménagée pour permettre aux 
camions de collecte de faire demi-tour en toute 
sécurité.

Les travaux 
dans la ville

Chaque mois, Votre Ville fait le point sur les travaux de voirie  
ou d’aménagement à venir, en cours ou achevés.

Rue des Marais Rue des Primevères
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URBANISME | ACTION CŒUR DE VILLE

D ans le cadre de 
l’Opération d’amé-
lioration de l’habitat 
(OPAH) de Chartres, 

l’opérateur de Chartres métro-
pole (SOLIHA) a accompa-
gné un investisseur privé dans 
son projet d’acquisition et de 
réhabilitation d’une ancienne 
maison d’habitation, trans-
formée en bureaux et locaux 
d’activité en 1976. Il s’agissait 
de rénover plus de 290 m² de 

surface habitable, répartis sur 
trois niveaux, pour mettre sur 
le marché 6 logements qua-
litatifs conventionnés, dont 4 
en loyer intermédiaire et 2 en 
loyer social. Avec, en bonus, un 
niveau de caves et un parking 
privatif, aménagé dans la cour 
intérieure.

Le projet global comprend des 
interventions extérieures de 
réfection de la cour et le pas-

sage de réseaux, des réamé-
nagements de tous les étages,, 
dépose de la chaudière col-
lective, isolation intégrale sous 
toiture, isolation de murs par 
l’intérieur, remplacement de 
menuiseries, installation VMC, 
ainsi que la réhabilitation glo-
bale de l’installation électrique, 
du chauffage, de la plombe-
rie, des sanitaires et la reprise 
totale des revêtements.

Une opération 
rue de la Couronne

Un ancien office notarial transformé en 6 logements de qualité en cœur de ville,  
au 15, rue de la Couronne
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ACTION CŒUR DE VILLE | URBANISME

Typologies des 6 logements : 1 T1, 2 T2, 2 T3 et 1 T4
290 m² de surface habitable
Des montants de loyers accessibles :
Exemple loyer T2 (31,68 m² + cave) = 365 €
Exemple loyer T4 (81,38 m² + cave) = 670 €

 XContact 
Tél. 02 37 23 40 00 
coeurdeville@agglo-ville.chartres.fr

ANAH : 64 800 €
Chartres métropole : 14 500 €
Action logement, dans le cadre de l’opération Action cœur de 
ville : Subvention de 83 765 € Prêt : 195 452 €

Montant total de l’opération : 1  100 000 €,  
dont 360 000 € de prêts et subventions.

COÛT DE L’OPÉRATION ET 
RÉPARTITION DES SUBVENTIONS
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CADRE DE VIE | PROPRETÉ 

S i, de l’avis des habi-
tants et des visiteurs, 
Chartres est une ville 
propre, elle n’en est 

pas moins confrontée, comme 
toutes les communes de 
France, aux nuisances que 
représentent les déjections 
canines. C’est pourquoi Maria 
Jebli-Chedeville, adjointe en 
charge de la démarche Eco-
ville, en appelle régulièrement 
à la responsabilité collective 
face à ces incivilités persis-
tantes qui ternissent un peu 
le tableau. « On ne peut pas 
mettre un agent de propreté 
derrière chaque propriétaire 
pour ramasser les déjections ni 
un agent verbalisateur pour lui 

infliger une amende, répète-t-
elle. La Ville compte 71 canisites 
et des distributeurs de sacs 
installés sur l’espace public et 
au Guichet unique place des 
Halles sont mis à la disposition 
des propriétaires de chiens. 
Donc pas d’excuses ! Et encore 
moins quand des personnes 
en situation de handicap, mal-
voyantes ou en fauteuil roulant, 
sont victimes de ces déjec-
tions. » 

L’humour à la rescousse
Dernière initiative en date : des 
pochoirs « Trottoir, pas crot-
toir » ont été peints au sol en 
rose fluo et blanc dans une 

trentaine de passages, rues 
et places de la ville. « Nous ne 
pouvons ni ne nous souhaitons 
verbaliser à outrance, dit Maria 
Jebli-Chedeville, à l’initiative de 
l’opération. Nous continuons 
de privilégier la prévention 
pour éveiller les consciences 
des propriétaires de chiens, en 
utilisant au besoin l’humour, à 
l’image de ces pochoirs flashy. 
Le choix des sites a été fait par 
les agents du service Propreté 
urbaine, directement impactés 
par le ramassage des déjec-
tions canines, et en tenant 
compte des signalements 
des riverains sur l’application 
chartres.fr ou via le centre 
d'appels. »

Un pochoir de sensibilisation
aux déjections canines

Pour rappeler au civisme les propriétaires- indélicats - de chiens, Maria Jebli-Chedeville, 
adjointe en charge de la démarche Eco-ville, a fait apposer au sol des pochoirs  

« trottoir, pas crottoir » en plusieurs endroits de la ville.
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PERMANENCES DE PROXIMITÉ | CADRE DE VIE

E n février, Guillaume 
Bonnet, adjoint à l’Amé-
lioration du cadre de 
vie, poursuit ses perma-

nences de proximité pour aller 
à la rencontre des Chartrains 
dans tous les quartiers de la ville. 

Rencontres sur rendez-vous de 
14 h à 19 h.

Mardi 22 février
À la maison pour tous de 
Saint-Chéron (pour les quar-
tiers Saint-Chéron et Hauts-de-
Chartres)

Et aussi…
Mardi 15 et 22 mars
À la maison pour tous de la 
Madeleine (pour le quartier  
de la Madeleine)
Mardi 5 avril
À la maison pour tous 
Rechèvres-La Cité  
(pour le quartier Drouaise)

Mardi 10 mai
À l’hôtel Montescot  
(pour le centre-ville)
Mardi 7 juin
À la maison pour tous de Bel-
Air (pour le quartier Bel-Air)
Mercredi 15 juin
À l’école primaire d’application 
Le Grand-Jardin (pour le quar-
tier Jeanne-d’Arc)
Mardi 5 juillet
À la maison pour tous 
Rechèvres-La Cité  
(pour le quartier Rechèvres)

 XPour prendre rendez-vous, 
contactez le secrétariat des 
élus au 02 37 23 41 78 du lundi 
au vendredi de 9 h à 12 h  
et de 14 h à 17 h.

Calendrier des permanences 
de proximité 2022

D epuis fin décembre, 
la Ville est dotée, 
aux abords du stade 
Jacques-Couvret , 

d’un nouveau city-park, qui 
comprend plusieurs mini-ter-
rains pouvant servir à la pra-
tique du mini-football, du bas-
ket, du badminton et du volley 
sur une surface totale de 142 m².

Cet équipement multisports 
est fabriqué en France avec 
une matière composée à 100 % 
de plastiques recyclés issus 
de chutes et de résidus indus-
triels broyés, fondus à haute 
température et pressés dans 
des moules. Résistante au froid 

et aux chocs, elle assure une 
longue durée d’utilisation.

« Installé en 2003, le précédent 
city park des Grands-Prés était le 
premier de la Ville, rappelle Guil-
laume Bonnet, adjoint en charge 
de l’Amélioration du cadre de 
vie. Si la vétusté de sa structure 
et sa proximité des habitations 
nous ont conduit à le retirer en 
2020, nous avions promis de le 
remplacer. Repositionné à proxi-
mité des bords de l’Eure, ce nou-
vel équipement, qui répond aux 
besoins multifonctionnels des 
pratiquants sans risquer de trou-
bler les riverains, respecte ainsi 
l’engagement de la Ville».

Un nouveau city park aux Grands-Prés
ÉQUIPEMENTS | CADRE DE VIE
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CADRE DE VIE | CIRCULATION

«  Nous nous sommes 
fixés pour objectif 
de supprimer 50 % 
des feux d’ici 2024 », 

annonçait en mars dernier 
Guillaume Bonnet, adjoint en 
charge de l’Amélioration du 
cadre de vie. Un an après, la 
Ville poursuit ses engage-
ments, conformément au 
projet de ville apaisée. « Les 
retours de riverains sont satis-
faisants, dit l’élu. Si la limitation 
de vitesse à 30 km/h permet 
de sécuriser la circulation, 
l’aménagement de carrefours 
sans feux contribue à la fluidi-
fier. »

Les règles de circulation
Lors de la dépose de feux, la Ville 
adapte les aménagements à 
la typologie de chaque carre-
four. Dans la majorité des cas, 
les feux sont remplacés par un 
stop ou un cédez-le-passage, 
indiquant clairement la priorité 
au croisement.

Les carrefours rue Chanzy/rue 
de Reverdy et rue Gabriel-Le-
long/rue du Grand-Faubourg 
ont la particularité d’être confi-
gurés avec deux stops, « en rai-
son de la proximité d’écoles qui 
implique la traversée d’enfants 
sur la voie. Deux stops incitent 

davantage les automobilistes 
à s’arrêter. À ces intersections, 
le Code de la route stipule 
que le premier arrivé doit être 
le premier à s’engager. Si plu-
sieurs véhicules se présentent 
à chaque stop, la règle du un 
sur deux s’applique ».

« La Ville étudie au préalable 
chaque carrefour et réalise des 
aménagements sécurisés pour 
que chaque mode de circula-
tion puisse cohabiter sereine-
ment », conclut Guillaume Bon-
net.

Deux feux de 
circulation seulement !
En 1957, la Ville ne comptait 
que deux feux de circulation, 
aux carrefours rue Sainte-
Même/place Jean-Moulin 
et rue Casanova/rue Nicole. 
C’était avant leur générali-
sation dans les années 1960.

Les prochains retraits
Le retrait des feux de circu-
lation en ville se poursuit en 
février avec la dépose de 
ceux situés devant l’école 
Jean-Paul II, avenue Vic-
tor-Hugo.
En mars, les feux situés au 
carrefour de l’avenue des 
Sablons et de l’avenue 
Joseph-Pichard seront à leur 
tour retirés.

Les règles de priorité 
aux carrefours sans feux

Programmé dans le cadre du projet de la ville apaisée, le retrait des feux  
de circulation contribue à fluidifier le trafic. Rappel des règles  

de priorité en cas de carrefour sans feux.
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ARBRES | CADRE DE VIE

P arallèlement aux 
nombreuses planta-
tions d’arbres effec-
tuées régulièrement, 

la Ville mène depuis toujours 
une politique de remplace-
ment des arbres abattus pour 
cause de vieillesse, d’attaques 
de nuisibles ou de champi-
gnons. Une cinquantaine sont 
ainsi renouvelés en moyenne 
chaque année.

« On en profite pour diversi-
fier les essences avec, par 
exemple, des pistachiers, des 

tulipiers ou des magnolias, tous 
issus d’une pépinière française. 
Nous privilégions les essences 
moins sensibles à des fortes 
variations de température, dit 
Maria Jebli-Chedeville, adjointe 
à la démarche Éco-ville, en 
ajoutant : On ne replante pas 
systématiquement au même 
endroit. On remplace à bon 
escient et au bon endroit, en 
fonction de la configuration 
des lieux. »

Au cours de la campagne hiver 
2021-2022, qui s’est achevée 

début janvier, quarante arbres 
ont été remplacés, dont deux 
dans le parc des Bords de 
l’Eure : un érable, remplacé par 
un magnolia de Kobé, qui a été 
planté dans une zone dépour-
vue d’arbres afin de lui lais-
ser davantage de place pour 
se développer, et un pin, près 
de l’aire de jeux, remplacé au 
même endroit par un tulipier 
de Virginie.

Pour un arbre abattu
trois arbres plantés

Début janvier, le service Espaces verts a achevé sa campagne hivernale de remplacement 
d’arbres abattus. Rappelons par ailleurs que Chartres compte aujourd’hui  

2 500 arbres de plus qu’en 2001.

La plantation d’un magnolia de Kobe dans le parc des Bords de l’EureMaria Jebli-Chedeville, adjointe  
à la démarche Eco-ville
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ANIMATIONS | CHARTRES MÉDIÉVALE

des participants costumés lors de la fête médiévale de 2018
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CHARTRES MÉDIÉVALE | ANIMATIONS

« Plus les Chartrains 
viendront costumés, 
plus la fête médié-
vale sera belle et l’ex-

périence immersive pour les 
visiteurs », déclare Laurent 
Lhuillery, conseiller municipal 
en charge de l’Animation de 
la Ville et de la Politique évé-
nementielle. Alors n’hésitez 
pas à vous projeter dans le 
Moyen-Âge en revêtant robes, 
blouses, surcots, tuniques, 
tabards, cottes, vestes, man-

teaux, capes, pantalons, jam-
bières, coiffes, voiles, calots, 
chapeaux ou même armure, 
pour devenir à la fois specta-
teur et acteur de la fête.

Outre son intérêt ludique, le 
costume pourra aussi vous 
ouvrir des portes, puisqu’une 
veillée médiévale, avec 
danses, troubadours et musi-
ciens, ne sera en effet acces-
sible qu’aux convives costu-
més.

La Dame à la licorne
Créée en 1995 à La Madeleine 
dans la foulée des festivités du 
800e anniversaire de la cathé-
drale Notre-Dame de Chartres, 
l’association La Dame à la 
Licorne s’est spécialisée dans 
la location ou la confection de 
costumes d’époque.
Un assistant - ou une assis-
tante - costumier vous recevra 
sur rendez-vous dans les ate-
liers pour recueillir vos souhaits, 
vous aider à faire votre choix 

Invitation 
au costume

Pour que la fête médiévale soit la plus réussie possible, la Ville invite les Chartrains  
à jouer à fond le jeu en se costumant pour cette occasion.  

Petit inventaire des différentes façons de se procurer un costume.

des participants costumés lors de la fête médiévale de 2018
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ANIMATIONS | CHARTRES MÉDIÉVALE

Exemples de patrons utilisés dans les ateliers de C’Chartres Médiévale

Tenue de femme noble

Tenue homme, adaptée 
à différentes catégories 

sociales

Cape

Chausses

Cotte

Cotte

Braies

Barbette

Surcot

Touret
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CHARTRES MÉDIÉVALE | ANIMATIONS

parmi les magnifiques cos-
tumes médiévaux des XIIe, XIIIe 
et XIVe siècles disponibles, pro-
céder aux essayages et enre-
gistrer votre réservation.

 XLa Dame à la Licorne 
Maison pour tous de la 
Madeleine 
Rue Maurice-Hallé 
02 37 36 80 72 ou 06 09 82 95 13 
Dame-a-la-licorne.com 
atelierlicorne@wanadoo.fr 
Ouvert du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h

C’Chartres médiévale
Depuis 2018, les ateliers couture 
de la Citadelle, le siège de l’as-
sociation C’Chartres Médiévale 
ont pour mission de confec-
tionner costumes et acces-
soires d’ornement en prévision 
de la fête médiévale. Il est aussi 
possible de s’y rendre pour 
fabriquer son propre costume 
personnalisé en profitant des 
compétences d’autres cou-
turières. Du matériel est mis à 
disposition ainsi qu’une biblio-
thèque de modèles et de 
patrons réalisés sur les conseils 
d’une historienne spécialisée 
dans le costume du XIIIe siècle.
- Atelier couture libre (décors 
et travaux divers) : lundi, mardi, 

mercredi, de 14 h à 17 h
- Atelier couture costumes 
et accessoires du XIIIe siècle : 
mercredi de 17 h 30 à 19 h et 
samedi de 14 h à 16 h

 XC’Chartres Médiévale 
52, rue du Maréchal-
Leclerc, à Lucé 
c-chartres-medievale.fr 
02 34 40 11 90 
contact@ccmedievale.fr

Sites marchands
Un certain nombre de sites 
internet proposent cos-
tumes et accessoires 
médiévaux à la vente. 
Nous en avons sélectionné 
quatre, certains bon mar-
ché, d’autre moins, qui 
proposent un large choix 
de costumes médiévaux 
pour femmes, hommes 
et enfants, ainsi que de 
multiples accessoires, 
chaussures, bijoux, 
épées et armures :
• boutiquemedievale.fr,
• armstreetfrance.
com
• boutique-epees.fr
• antikcostume.com

Exemple de costume proposé  
sur un site marchand

L’atelier de couture de C’Chartres Médiévale



38  / VOTRE VILLE / FÉVRIER 2022 / 216

ASSOCIATIONS | COMMUNE LIBRE DE SAINT-BRICE

L a Commune libre de 
Saint-Brice soufflera 
cette année ses 40 
bougies, avec deux 

ans de retard pour cause de 
pandémie. Elle a prévu pour 
cela plusieurs évènements, qui 
donneront à ses habitants l’oc-
casion de renforcer leurs liens.

Si le contexte sanitaire le per-
met, l’association organisera 
son marché fermier le 8 mai 
et la 15e édition de la Fête des 
Vendanges les 24 et 25 sep-
tembre, après deux années 
d’abstinence. « Une fête sur le 
thème de Pasteur, à l’occa-
sion du 200e anniversaire de 
sa naissance, qui évoquera 
le premier essai de vaccina-
tion réussi de celui-ci contre 

la maladie du charbon sur des 
moutons d’Eure-et-Loir », dit 
James Guyot, vice-président 
de l’association.

La Commune libre de Saint-
Brice participera par ailleurs à 
la Paulée des vins de Loire, le 
dimanche 3 avril, ainsi qu’à la 
fête Chartres Médiévale les 27, 
28 et 29 mai. « Nous y tiendrons 
un stand pour expliquer com-
ment se faisait le vin au Moyen 
Âge », précise James Guyot, qui 
en profite pour lancer un appel 
à bénévoles dont l’association 
manque cruellement.

Relancer la dynamique
« Le quartier de Saint-Brice a 
toujours eu une sorte d’autono-

mie », explique Jacky Baroche, 
président de l’association. 
« C’était la plus petite paroisse 
de Chartres, avec encore de 
nombreux maraîchers avant 
la Seconde Guerre mondiale 
et beaucoup de commer-
çants par la suite. En 1978, nous 
avons créé le village de Saint-
Brice, qui est devenu deux ans 
plus tard la Commune libre de 
Saint-Brice, sur le modèle de 
celle de Montmartre, avec qui 
nous sommes jumelés ».

Les habitants géraient leur 
quartier bénévolement, de 
l’animation au fleurissement, 
avec une mairie, une maison 
des jeunes, la première mai-
son pour tous de Chartres, des 
devises, des règles, une carte 
d’identité… Certains de ces 
droits coutumiers sont deve-
nus des délibérations, offrant 
par exemple un créneau dédié 
aux habitants du quartier pour 
le terrain de rugby. Le quartier 
a changé. Redessiné par la 
rénovation urbaine, il compte 
aujourd’hui moins de com-
merçants mais l’objectif reste 
le même : créer du lien suivant 
la devise : « Amitié, solidarité, 
détermination ».

 XCommune libre  
de Saint-Brice 
02 37 25 69 06

Saint-Brice retrouve 
un air de fête

La Commune libre de Saint-Brice fête, avec un peu de retard, ses 40 ans :  
l’occasion de renouer avec ses festivités traditionnelles et de rappeler l’importance  

de la vie associative locale.

Le marché fermier du 26 septembre dernier
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« J’ai toujours voulu 
faire plein de choses » , 
confie Jacky Baroche, 
l’incontournable pré-

sident de la Commune libre de 
Saint-Brice, fondée il y a un peu 
plus de quarante ans. « À 18 
ans, je chantais dans le groupe 
Les 7 Alex. Nous nous sommes 
produits en première partie 
d’Eddy Mitchell, Barclay nous 
a proposé un contrat… Nous 
étions des amateurs éclai-

rés ». À la chanson s’ajoute un 
passé de sportif (champion de 
gymnastique artistique d’Eure-
et-Loir) son métier de charcu-
tier-traiteur, son rôle dans la 
création et l’animation du vil-
lage de Saint-Brice, puis dans 
la Commune libre de Saint-
Brice, 28 mois sous les dra-
peaux en Algérie et trois man-
dats de conseiller municipal, 
au cours desquels il a accom-
pagné la mutation de l’école 

de musique en conservatoire 
de musique et de danse.

Valoriser les habitants
En évoquant son quartier, les 
souvenirs se superposent : 
le cloître où l’on se retrou-
vait pour l’apéro, la grille de 
l’église forgée par un habitant, 
la fresque de Saint-Brice, les 
petits métiers autour de l’abat-
toir… « Ce qui me marque, ce 
sont les histoires des hommes 
et des femmes du quartier », 
dit Jacky, qui abandonne vite 
le « je » pour le « on » : « On a 
essayé d’innover, de faire gran-
dir le lien entre les habitants. 
J’ai compris que les gens ont 
besoin d’être valorisés dans 
leur savoir-faire pour vraiment 
s’impliquer, comme cet adhé-
rent grognon qui se tenait 
souvent à l’écart, jusqu’à ce 
qu’il remette en état d’anciens 
casques de pompiers ».

Lui qui conserve les coupures 
de presse sur la Commune 
libre depuis quarante ans se 
surprend à y découvrir des 
choses en les relisant. Après 
deux mois de coma à cause du 
Covid, Jacky songe à passer la 
main. Ce qui ne l’empêche pas 
de travailler aux projets qui lui 
tiennent à cœur, qu’il s’agisse 
de réinvestir certains lieux de 
Saint-Brice ou de mobiliser les 
d’habitants.

Jacky Baroche,
Saint-Brice au cœur

Président historique de la Commune de Saint-Brice, Jacky Baroche, continue, à 82 ans,  
de s’impliquer dans la vie locale de son quartier.
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L’antenne chartraine 
du Secours catho-
lique d’Eure-et-Loir 
compte une quaran-

taine de bénévoles soucieux 
d’agir au quotidien en faveur 
des plus démunis. « Nos valeurs 
sont incarnées par l’esprit de 
convivialité et l’accompagne-
ment solidaire des personnes 
en difficulté, dit Jean-Michel 
Renard, président de la déléga-
tion eurélienne, Nous les aidons 
à retrouver dignité et confiance 
en elles ».

L’association fournit de l’aide 
alimentaire, une boutique-ser-
vice de vêtements à petits prix 
et des cours de français pour 
les réfugiés tout en continuant 

à faire appel à la générosité de 
chacun. « Nous manquons de 
vélos dans notre atelier. N’hé-
sitez pas à venir déposer ceux 
dont vous n’avez plus l’usage. 
Ils profiteront aux personnes 
qui n’ont pas les moyens de se 
déplacer ».

L’accueil de jour
Tous les mercredis et vendre-
dis, l’accueil de jour du Secours 
Catholique chartrain ouvre ses 
portes à la mi-journée pour 
offrir un repas chaud aux sans 
domicile fixe et aux personnes 
isolées ou en état de précarité. 
« Les menus, composés d’une 
entrée, d’un plat d’un fromage 
et d’un dessert, sont prépa-

rés la veille par les bénévoles, 
explique Hélène Dartois, res-
ponsable de l’accueil de jour. 
Les bénéficiaires partagent un 
moment convivial qui se pro-
longe l’après-midi autour de 
jeux de société ou de simples 
échanges au cours desquels 
ils nous confient leurs difficul-
tés. Nous leur proposons éga-
lement un petit-déjeuner et un 
café le jeudi matin ».

Alain fait partie de la trentaine 
de visiteurs hebdomadaires : 
« Heureusement que l’accueil 
de jour existe*. L’ambiance y est 
chaleureuse et j’y retrouve des 
amis. C’est aussi un moment 
de partage. On aide les béné-
voles à mettre le couvert et à 
nettoyer. » 

*Des travaux sont prévus pro-
chainement dans le local, où 
seront mis à disposition une 
douche, un lave-linge et un 
sèche-linge.

 XSecours catholique d’Eure-
et-Loir 
22, avenue d’Aligre 
Accueil de jour et atelier-vélo 
3, rue du Pont du Massacre 
02 37 21 66 33 
euretloir@secours-
catholique.org 
http://eureetloir@secours-
catholique.org

Secours Catholique
solidarité et convivialité

L’association du Secours Catholique-Caritas France, créée en 1962,  
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. À Chartres, les bénévoles  

se mobilisent tout au long de l’année.
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BASKET-BALL, NATIONALE 1
C’CHARTRES BASKET MASCULIN / 
LYON SO
Vendredi 4 février, 20 h 
Halle Jean-Cochet

HANDBALL, LIQUI MOLY 
STARLIGUE
C’CHARTRES MÉTROPOLE 
HANDBALL/PAYS D’AIX UNIVERSITÉ 
CLUB
Samedi 5 février, 20 h 
Halle Jean-Cochet

BASKET-BALL, NATIONALE 1
C’CHARTRES BASKET MASCULIN / 
Le HAVRE
Vendredi 11 février, 20 h 
Halle Jean-Cochet

FOOTBALL, NATIONAL 2
C’CHARTRES FOOTBALL/AS VITRE
Samedi 12 février, 18 h 
Stade Jacques-Couvret

RUGBY, FÉDÉRALE 1
C’CHARTRES RUGBY/BASSIN 
D’ARCACHON
Dimanche 13 février, 15 h 
Stade Claude-Panier, Bas-Bourgs

HANDBALL, LIQUI MOLY 
STARLIGUE
C’CHARTRES MÉTROPOLE 
HANDBALL/SARAN
Vendredi 18 février, 20 h
Halle Jean-Cochet

BASKET-BALL, LIGUE 2 FÉMININE
C’CHARTRES BASKET FÉMININ/
CHERBOURG
Samedi 19 février, 20 h
Halle Jean-Cochet

RUGBY, FÉDÉRALE 1
C’CHARTRES RUGBY/RENNES
Dimanche 20 février, 15 h
Stade Claude-Panier, Bas-Bourgs

VOLLEY-BALL, NATIONALE 2
C’CHARTRES VOLLEY/HÉROUVILLE
Dimanche 27 février, 15 h 
Halle Jean-Cochet

        Au fil des mois, vivez le sport chartrain en direct,en public, et sur 
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O riginaire de Montfort-
le-Gesnois, dans la 
Sarthe, Antonin Dau-
riannes a le sport dans 

le sang. Doué en athlétisme, il 
l’est encore plus sur un vélo et le 
prouve adolescent dès ses pre-
mières courses départemen-
tales au sein de son club local : 
l’UC Montgesnoise. Il intègre 
ensuite l’équipe de division 
nationale de Besançon tout en 
suivant des études de manage-
ment sportif. 

Après l’obtention de son 
diplôme, il rentre au bercail et 
poursuit sa carrière de cou-
reur amateur sous les cou-
leurs de Sablé-sur-Sarthe « Une 
connaissance m’a alors appris 
que le C’Chartres Cyclisme 
recherchait un directeur sportif, 
dit-il. Mon profil et ma proximité 
géographique ont convaincu 
le président Patrick Destouches 
qui voulait engager un mana-
ger sportif sur la durée et 
retrouver de la stabilité ».

Un très jeune 
directeur sportif
Directeur sportif à seule-
ment 27 ans, le Sarthois a bien 
conscience d’être un cas à part 
dans le milieu du cyclisme. « À 
mon arrivée, j’ai ressenti une 
légère appréhension car cer-
tains coureurs sont plus âgés 
que moi et ont l’expérience 

du niveau élite depuis plu-
sieurs années. Je n’ai rien à leur 
apprendre sur un vélo. Mon rôle 
est de tirer le groupe vers le haut 
pour obtenir des résultats ».

S’il a dû composer avec les 
bouleversements de calen-
drier pour sa première saison, 
Antonin espère maintenant 
tourner la page. « Des coureurs 
ont été impactés mentale-
ment par la crise sanitaire, ce 
qui a eu des conséquences sur 
nos résultats, explique-t-il. Nous 
avons terminé 19e de la Coupe 
de France, place qui ne reflète 
pas notre niveau. Alors il a fallu 
prendre des décisions fortes à 
l’intersaison. »

Objectifs 2022
Exigeant, le directeur sportif 
du C’CC veut performer cette 
année sur les courses euré-
liennes, Pour retrouver le goût 
de la victoire, il a recruté neuf 
coureurs cet hiver. « Rajeunir l’ef-
fectif permet de bâtir l’avenir et 
de poursuivre la progression des 
espoirs. Pour les entourer, nous 
pourrons compter parmi nos 
leaders sur Baptiste Constantin, 
en provenance de Nantes, qui 
a évolué en professionnel. C’est 
une belle vitrine pour le club ! »

La préparation s’est intensifiée 
fin janvier avec un stage d’une 
semaine sur la Costa Brava 

(Espagne) avant le début des 
échéances aux Plages Ven-
déennes (12 et 13 février) puis sur 
le GP de Châteaudun (27 février).

À la tête des catégories minimes, 
cadets et juniors tous les mer-
credis, Antonin travaille à déni-
cher les éléments les plus talen-
tueux, susceptibles de rejoindre 
la formation de N2 dans un ave-
nir proche.

Ce fondu d‘effort, adepte des 
sports collectifs autant que de 
la course à pied, entretient un 
rêve plus personnel. « Je me suis 
fixé pour objectif de participer 
d’ici quelques années à un Iron-
man, la catégorie de triathlon la 
plus longue et la plus difficile du 
monde. »

Composition de l’effectif 
2022 du C’Chartres 

Cyclisme

Matthieu Durpaix – Alexandre 
Plessis – Sébastien Piry – Tho-
mas Surget – Léopold André 
– Brice Dujardin – Théo Auzoux 
– Dylan Réthoré – Arnaud 
Fouquet – Thomas Touchard 
– Baptiste Constantin – Dimi-
tri Jousse – Ludovic Bideau 
– Mathis Baldassare – Chris-
topher Piry

ANTONIN DAURIANNES 
« Bâtir l’avenir du C’CC »

Directeur sportif du C’Chartres Cyclisme depuis un an, Antonin Dauriannes a pour mission 
d’encadrer la formation N2 en compétition et de dénicher  

les talents parmi les jeunes coureurs du club.



Chaque jour, des rendez-vous culturels pour tous les goûts.

Les Voyageurs du crime, mardi 1er février au Théâtre de Chartres


